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L'an deux mille vingt, le vendredi 10 Avril, le Conseil d'Administration de l'Office du 
Développement Agricole et Rural de Corse, s'est réuni en sa 117ème séance, à 10 h 00, de manière 
dématérialisée en raison des mesures sanitaires de confinement dues au COVID-19, sous la 
présidence de Monsieur Lionel MORTINI. 
 
Etaient présents :  
 

Mmes et Mrs, Lionel MORTINI, Marcel CESARI, Jean Jacques LUCCHINI, Véronique 
ARRIGHI, Julien PAOLINI, Rosa PROSPERI, Julie GUISEPPI, Pierre José FILIPPUTTI, Paula MOSCA, 
Juliette PONZEVERA, Jeanne STROMBONI, Anne TOMASI, Marie Thérèse MARIOTTI, Antoine POLI, 
François Xavier CECCOLI, Pierre ACQUAVIVA, Joseph COLOMBANI, François Laurent PASQUALI, 
Paul BIANCHI, Sébastien MERCURI, Jean François SAMMARCELLI, Toussaint FAZI, Laetitia 
SIMEONI, Anthony BARTOLI, Marie Dominique CRISTINI, Marie Josèphe ALFONSI, Marie SIMEONI, 
Jean Baptise LECCIA, Maryline FIORENTINI, Paul OTTAVIANI, Éric GOURIOU, Jean Toussaint 
NICOLAI, François PIACENTINI. 
 
 
Etaient absents et avaient donné pouvoir : 
 
M. Jean Guy TALAMONI à Pierre José FILIPPUTTI 
M. Pascal CARLOTTI à Anne TOMASI 
M. Jean Martin MONDOLONI à Marie Thérèse MARIOTTI 
 
 
Etaient absents : 
 

Mmes et Mrs Paul PARIGI, Catherine COGNETTI-TURCHINI, Marie Anne PIERI, Valérie 
BOZZI, Stéphane PAQUET, Jean Baptiste DE PERETTI DELLA ROCCA, Vincent BERETTI 
 
 
Etaient également présents : 
 
MME Marie Pierre BIANCHINI, Directrice par Intérim de l’ODARC 
Mme Isabelle De CASALTA, Chef du Service SSAGJ de l’ODARC 
M. François LECCIA, DDTM 2B 
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 Considérant le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 Considérant l’article 17 des statuts de l’ODARC qui stipule que le Conseil d’Administration 
délibère sur les conditions générales de passation, de financement et de contrôle des marchés, 
  

Considérant la délibération n°2020-326 du Conseil d’Administration de l’ODARC en date du 10 
Février 2020 adoptant le « Règlement interne et guide de procédure des marchés publics » – version 
n°10,  

 
Considérant la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19.  
 

Considérant l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au 
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état 
d'urgence sanitaire.  
 

Considérant l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial.  
 

Considérant le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation 
des délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial.  
 
 Considérant que la crise sanitaire en cours due au COVID 19 engendre des difficultés et afin de 
ne pas freiner la passation, l’exécution des procédures et de permettre la continuité de la commande 
publique, il a été décidé la mise en œuvre de mesures exceptionnelles et provisoires, en dérogation aux 
règles de pratiques habituelles, concernant le déroulement des séances des Commissions MAPA et 
CAO. 
 

Considérant que ces adaptations se font dans le respect des obligations règlementaires et 
seront levées dès retour à la normalisation de la situation. 
 

Le Conseil d’Administration après avoir délibéré décide, de se prononcer favorablement sur 
l’adoption des mesures transitoires pendant la crise sanitaire due au COVID 19, tel qu’annexées à la 
présente délibération. 
 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 
BASTIA, le 10 Avril 2020 
 

 Le Président, 
 
        Lionel MORTINI 
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